
MODIFICATION NO 2 datée du 10 décembre 2009 de la notice annuelle datée du 2 juillet 2009, telle que
modifiée par la modification no 1 datée du 16 novembre 2009.

FONDS RBC

Série A

Fonds d’éducation Objectif 2010 RBC (le « fonds »)

La présente modification de la notice annuelle du fonds datée du 2 juillet 2009, telle que modifiée par la
modification no 1 datée du 16 novembre 2009 (collectivement, la « notice annuelle »), modifie les
attestations figurant dans la notice annuelle à l’égard du fonds de pair avec une modification du prospectus
simplifié datée du 10 décembre 2009 à l’égard du fonds. La notice annuelle du fonds doit être lue sous
réserve de ces renseignements.



A-1

Attestation du fonds, du gestionnaire et du promoteur

La présente modification no 2 datée du 10 décembre 2009, avec la notice annuelle datée du 2 juillet 2009,
modifiée par la modification no 1 datée du 16 novembre 2009, et le prospectus simplifié daté du 2 juillet 2009,
modifié par la modification no 1 datée du 16 novembre 2009 et la modification no 2 datée du 10 décembre 2009,
qui doit être transmis au souscripteur ou à l’acquéreur pendant la durée de la notice annuelle, dans sa
version modifiée, et les documents intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié, dans sa version modifiée,
révèlent de façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du
placement au moyen du prospectus simplifié, dans sa version modifiée, conformément à la législation en
valeurs mobilières de toutes les provinces et de tous les territoires du Canada et ne contiennent aucune
information fausse ou trompeuse.

Le 10 décembre 2009

Par : Par :

John S. Montalbano Frank Lippa
Chef de la direction de Chef des finances et chef de
RBC Gestion d’Actifs Inc., l’exploitation de RBC Gestion d’Actifs Inc.,
en qualité de fiduciaire, de gestionnaire en qualité de fiduciaire, de gestionnaire
et de promoteur du fonds et de promoteur du fonds

Au nom du conseil d’administration
de RBC Gestion d’Actifs Inc.,

en qualité de fiduciaire, de gestionnaire
et de promoteur du fonds

Par : Par :

Douglas Coulter Daniel E. Chornous
Administrateur Administrateur

« John S. Montalbano » « Frank Lippa »

« Douglas Coulter » « Daniel E. Chornous »



A-2

Attestation du placeur principal du fonds (série A)

À notre connaissance, la présente modification no 2 datée du 10 décembre 2009, avec la notice annuelle
datée du 2 juillet 2009, modifiée par la modification no 1 datée du 16 novembre 2009, et le prospectus
simplifié daté du 2 juillet 2009, modifié par la modification no 1 datée du 16 novembre 2009 et la
modification no 2 datée du 10 décembre 2009, qui doit être transmis au souscripteur ou à l’acquéreur
pendant la durée de la notice annuelle, dans sa version modifiée, et les documents intégrés par renvoi dans
le prospectus simplifié, dans sa version modifiée, révèlent de façon complète, véridique et claire tout fait
important relatif aux titres faisant l’objet du placement au moyen du prospectus simplifié, dans sa version
modifiée, conformément à la législation en valeurs mobilières de toutes les provinces et de tous les territoires
du Canada et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse.

Le 10 décembre 2009

FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC.

Par :

Anne Lockie
Présidente et chef de la direction

« Anne Lockie »


